
DEPARTEMENT DU VAR
Arrondissement de DRAGUIGNAN

MAIRIE DE GRIMAUD

ARRBTE DU MAIRE

N" zo22a Z1,t
Portant autorisation d'occupation temporaire du
domaine public.
- Place de l'Eglise, rue de l'Eglise, Place Vieille &
rue de la Place Vieille -

Le Maire de la Commune de GRIMAUD (Var),
Vu le Code G6n6ral des Collectivit6s Territoriales et notamment ses articles L2212-2 it L.2213-6 portant

dispositions des pouvoirs de police du maire en matidre de siret6, s6curit6, salubrit6 publique, de circulation et de

stationnement,
Vu le Code G6n6ral de la Propri6t6 des Personnes Publiques et notamment ses articles L.2l22l it L.2122-4,
Vu le Code de la Voirie Routiire et notamment ses articles L.ll3-2,L.116-2 et R.116-2,
Vu le Code P6nal et notamment son article R.610-5,
Vu la d6claration pr6alable de vente au d6ballage transmise par l'Association < La Vie autrement >, repr6sent6e par

sa Pr6sidente, Madame Mary BURBAUD pour la vente de produits locaux et artisanaux issus de l'agriculture
biologique le dimanche I 1 d6cembre 2022, de 09h00 e 15h00, A GRIMAUD (833 10),

Consid6rant la requdte en date du 05 janvier 2022 par laquelle l'Association < La Vie Autrement >, domicili6e
Domaine du Pr6 Saint-Michel d GRIMAUD (83310), sollicite l'autorisation d'occuper le domaine public communal,

Place de l'Eglise, rue de l'Eglise, Place Vieille et rue de la Place Vieille en vue d'organiser un marche biologique de

produits locaux et artisanaux, le dimanche I 1 ddcembre 2022 de 09h00 a 15h00,

Consid6rant que ce marche de producteurs et d'artisans locaux s'inscrit dans une demarche de promotion de

l'agriculture biologique et de valorisation des produits locaux, tout en contribuant d l'animation socio-culturelle de la

Ville,
Consid6rant qu'il appartient d l'autorit6 municipale d'assurer le bon ordre, la strete et la sdcurite publique,

Consid6rant que Monsieur le Maire peut deliwer des permis de stationnement ou des autorisations d'occupation

temporaire du domaine public i caractdre prdcaire et revocable,

Article l"':

Article 2 :

Article 3 :

ARRETE

L'Association << La Vie Autrement >>, domicilide Domaine du Pr6 Saint-Michel d

GRIMAUD (83310) et repr6sent6e par sa Pr6sidente, Madame Mary BURBAUD, est

autoris6e d occuper, aux conditions 6nonc6es ci-aprds, le domaine public communal, Place

de I'Eglise, rue de l'Eglise, la Place Vieille et rue de la Place Vieille, en vue d'organiser
un march6 de produits locaux et artisanaux issus de l'agriculture biologique.

Compte tenu de l'int6r6t local que rev6t la manifestation susvis6e tant pour la dynamisation

de l'image de la Ville que pour sa politique visant d promouvoir une agriculture biologique
durable et protectrice de l'environnement, la pr6sente autorisation est consentie it
l'int6ress6e d titre gratuit, pour la seule iourn6e du dimanche l1 d6cembre 2022. de

09h00 n 15h00.

Elle est d6livr6e sous r6serve expresse que le b6n6ficiaire se conforme scrupuleusement aux

prescriptions suivantes.

L'autorisation accord6e par le prdsent arr6t6 est purement et rigoureusement personnelle.

La cession, la sous-location ou le pr0t m€me ir titre gracieux de tout ou partie de

l'emplacement faisant l'objet de la pr6sente autorisation d6livr6e d titre pr6caire et

rdvocable, restent formellement interdits.

Article 4 :

1,2

candusso
Texte surligné 

candusso
Texte surligné 



Article 5 :

Article 6 :

Article 7 :

Article 8 :

Article 9 :

Elle ne vaut que pour l'occupation du domaine public et ne dispense pas des ddmarches

administratives relatives aux ddbits de boissons.

Les exposants seront install6s en fonction de la nature du commerce exerc6 et dans la limite
du pdrimdtre fix6 par le placier.

Ils veilleront d ne pas exc6der les limites des emplacements qui leur sont r6serv6s et

s'engagent d maintenir et restituer les lieux en bon 6tat de propret6.

Le b6n6ficiaire de la pr6sente autorisation ddclare Ctre titulaire de toutes les polices

d'assurance n6cessaires (Responsabilit6 Civile notamment) pour garantir le risque des

activit6s exerc6es, de sorte que la Commune ne puisse en aucun cas 6tre inqui6t6e.

Le non-respect des prescriptions susmentionndes entrainera les sanctions pr6vues par la loi
et les rdglements en vigueur, et notamment la suppression imm6diate de l'autorisation
d'occupation du domaine public.

Le Directeur G6ndral des Services, le Chef de la Police Municipale, le Commandant de la
Brigade de Gendarmerie et le Chef de Centre des Sapeurs-Pompiers sont charg6s, chacun

en ce qui le concerne, de l'ex6cution du pr6sent arr€t6, qui sera inscrit au registre des arr6t6s

municipaux, publid par voie d'affichage.

Fait d GRIMAUD le, 2 I ll0Y. 2022

Le Maire,
Alain BENEDETTO.

Le Maire
- certifie sous sa responsabilitd le cractire exdcutoire de cet ade.

- informe que le prdsent ar6td peut faire l'objet d'un recours
pour excis de pouvoir devant le Tribunal Administratifde Toulon
dans un dilai de 2 mois A compter de sa publication.
Le Tribunal Administratifpeut €tre saisi par l'application informatique
<T6l6recours Citoyen> accessible sur le site intemet M.telerecours.fr
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